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Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre du redressement productif,
chargée des petites et moyennes entreprises, de l'innovation et de l'économie numérique, sur la politique
numérique du Gouvernement. La filière internet a créé 700 000 emplois nets dans notre pays en l'espace de 15
ans ; en 2009 sa valeur ajoutée a représenté 3,2 % du PIB soit 60 milliards d'euros. Alors même que notre
économie a besoin de nouveaux moteurs de croissance, il semble opportun et nécessaire que l'économie
numérique, à travers l'innovation, que chacun sait précieuse afin de recouvrer une dynamique économique
vertueuse et compétitive en Europe, fasse l'objet de politiques ambitieuses de la part du Gouvernement.
S'inscrivant dans cette démarche, l'institut Montaigne a publié en février 2013 une étude « pour un "new deal"
numérique » et émis quelques propositions concrètes afin de faire de la France un acteur majeur de la
transformation numérique. Pour que la France facilite le développement du numérique dans deux secteurs
prioritaires, l'éducation et la santé, ce rapport propose de réussir la mise en place du dossier médical personnel
en s'inspirant des exemples étrangers et de faire de ce dernier un outil d'échange communiquant avec les
logiciels déjà en place. Il lui demande si le Gouvernement entend donner une suite favorable à ces propositions.

Texte de la réponse

Les enjeux de la coordination des soins justifient l'existence d'un outil professionnel de partage d'information,
associé notamment à un dispositif de messagerie sécurisée. C'est pourquoi, dans le cadre de la stratégie
nationale de santé, la ministre des affaires sociales et de la santé a décidé de relancer le projet dossier médical
personnel (DMP), en lui apportant d'importantes inflexions à même de permettre sa généralisation effective près
de dix années après son lancement. Si le DMP est opérationnel sur le plan technique, son usage en vie réelle
reste à ce jour limité. Dans son rapport de juillet 2012, la Cour des comptes a pointé une insuffisance de pilotage
stratégique et une alimentation limitée en informations médicales ; elle a également relevé que ce dispositif
n'avait pas su recueillir l'adhésion des professionnels de santé. Ainsi, au 4 juillet 2014, l'agence des systèmes
d'information partagés de santé (ASIP), en charge jusqu'ici de ce projet, recense-t-elle 473 493 dossiers ouverts
; encore leur alimentation en informations médicales est-elle très limitée, une proportion importante de DMP
restant vide ou ne comportant qu'un seul document. Il est ainsi patent que le DMP n'a pas rempli les espoirs
placés en lui en 2004. Aussi la ministre des affaires sociales et de la santé a-t-elle lancé dès son arrivée aux
responsabilités un vaste chantier, partagé avec les professionnels de santé, d'évaluation et d'analyse des
échecs du DMP. A l'issue de ces travaux, elle a décidé de recentrer le DMP, renommé dossier médical partagé,
sur les patients atteints de maladies chroniques ainsi que sur les personnes âgées, en particulier dans le cadre
des expérimentations personnes âgées en risque de perte d'autonomiePAERPA (PAERPA), qui justifient
prioritairement d'une prise en charge pluriprofessionnelle coordonnée. En outre, afin de rapprocher l'outil de ses
utilisateurs, à savoir les professionnels de santé qui exercent en ville, la ministre a décidé de confier la gestion
du DMP à la caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) ; le DMP sera ainsi
intégré à l'offre de services dématérialisés développés par la CNAMTS tant à l'attention des professionels de
santé que des assurés. De même, le déploiement du DMP pourra-t-il désormais faire l'objet de dispositions
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conventionnelles spécifiques, au plus près des attentes des professionnels de terrain. Le projet de loi de santé,
en préparation, traduira dans la loi ces changements importants, qui sont réclamés par les acteurs du monde de
la santé. Sans attendre, l'agence des systèmes d'information partagés de santé (ASIP) et la CNAMTS se sont
engagées dans les opérations techniques permettant de préparer et de mettre en oeuvre dans les meilleurs
délais les décisions des pouvoirs publics.

Données clés

Auteur : M. Marc Le Fur
Circonscription : Côtes-d'Armor (3e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 27058
Rubrique : Télécommunications
Ministère interrogé : PME, innovation et économie numérique
Ministère attributaire : Affaires sociales

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 524921 mai 2013
Réponse publiée au JO le : , page 684112 août 2014

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE27058
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1874
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_21.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_32.pdf

